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que	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	soit	autorisé	à	octroyer	une	subvention	d’un	
montant	maximal	de	1	200	000	$	à	l’Université	Laval,	soit	
un montant maximal de 900 000 $ au cours de l’exercice 
financier	2023-2024,	de	200	000	$	au	cours	de	l’exercice	
financier	2024-2025	et	de	100	000	$	au	cours	de	l’exer-
cice	financier	2025-2026,	pour	financer	l’initiative	visant	
à	appuyer	le	recrutement,	la	rétention	et	le	développement	
de compétences de la main-d’œuvre du secteur de la trans-
formation alimentaire québécoise;

que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention	soient	établies	dans	une	convention	à	interve-
nir	entre	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	et	l’Université	Laval,	laquelle	sera	subs-
tantiellement	conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	
recommandation ministérielle du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82895

Gouvernement du Québec

Décret 470-2024, 20 mars 2024
ConCernant l’octroi d’une subvention addition-
nelle	d’un	montant	maximal	de	954	776	$	à	l’Institut	
de	recherche	et	de	développement	en	agroenvironne-
ment	Inc.,	au	cours	des	exercices	financiers	2023-2024	
à	2025-2026,	pour	le	soutenir	financièrement	dans	ses	
opérations	et	ses	activités	en	recherche	et	innovation	en	
appui au secteur agroenvironnemental dans une perspec-
tive de développement durable

attendu que	l’Institut	de	recherche	et	de	développe-
ment en agroenvironnement Inc . est une personne morale 
sans but lucratif constituée en vertu de la partie III de la 
Loi	sur	les	compagnies	(chapitre	C-38)	dont	la	mission	est	
de soutenir le développement d’une agriculture durable 
au	Québec	en	favorisant	le	recours	à	l’innovation	et	aux	
partenariats;

attendu que,	par	le	décret	numéro	1354-2023	du	 
23	août	2023,	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	
et	de	l’Alimentation	a	été	autorisé	à	octroyer	une	subven-
tion	d’un	montant	maximal	de	32	850	310	$	à	l’Institut	
de	recherche	et	de	développement	en	agroenvironnement	
Inc.,	soit	un	montant	maximal	de	11	163	437	$	au	cours	de	
l’exercice	financier	2023-2024,	de	11	043	437	$	au	cours	
de l’exercice 2024-2025 et de 10 643 436 $ au cours de 
l’exercice	financier	2025-2026,	pour	le	soutenir	financiè-
rement	dans	ses	opérations	et	ses	activités	en	recherche	et	
innovation en appui au secteur agroenvironnemental dans 
une perspective de développement durable;

attendu qu’en	vertu	des	paragraphes	1°	et	6°	du	
premier	alinéa	de	l’article	2	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	
l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	(chapitre	
M-14)	les	fonctions,	pouvoirs	et	devoirs	du	ministre	de	
l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	sont	de	
concevoir,	notamment	dans	une	perspective	de	dévelop-
pement	durable,	des	politiques	et	des	mesures	relatives	
à	la	production,	à	la	transformation,	à	la	distribution,	à	
la	commercialisation	et	à	l’utilisation	des	produits	agri-
coles,	aquatiques	ou	alimentaires	et	de	veiller	à	leur	mise	
en	œuvre	et	il	peut,	à	ces	fins	et	aux	conditions	qu’il	déter-
mine,	accorder	des	prêts,	des	subventions	ou	des	avances;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	
doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur	à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	à	octroyer	
une subvention additionnelle d’un montant maximal de 
954	776	$	à	l’Institut	de	recherche	et	de	développement	
en	agroenvironnement	Inc.,	soit	un	montant	maximal	de	
668	344	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024	et	
de	143	216	$	au	cours	de	chacun	des	exercices	financiers	
2024-2025	et	2025-2026,	pour	le	soutenir	financièrement	
dans	ses	opérations	et	ses	activités	en	recherche	et	inno-
vation en appui au secteur agroenvironnemental dans une 
perspective de développement durable;

attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention additionnelle seront établies dans un 
avenant	à	la	convention	conclue	le	11	septembre	2023,	
lequel sera substantiellement conforme au projet d’avenant 
à	la	convention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation :

que	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	soit	autorisé	à	octroyer	une	subvention	
additionnelle	d’un	montant	maximal	de	954	776	$	à	l’Ins-
titut	de	recherche	et	de	développement	en	agroenviron-
nement	Inc.,	soit	un	montant	maximal	de	668	344	$	au	
cours	de	l’exercice	financier	2023-2024	et	de	143	216	$	
au	cours	de	chacun	des	exercices	financiers	2024-2025	
et	2025-2026,	pour	le	soutenir	financièrement	dans	ses	 
opérations	et	ses	activités	en	recherche	et	innovation	en	
appui au secteur agroenvironnemental dans une perspec-
tive de développement durable;
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que les conditions et les modalités d’octroi de cette sub-
vention	additionnelle	soient	établies	dans	un	avenant	à	la	
convention	conclue	le	11	septembre	2023,	lequel	sera	subs-
tantiellement	conforme	au	projet	d’avenant	à	la	convention	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82896

Gouvernement du Québec

Décret 471-2024, 20 mars 2024
ConCernant la modification de certaines modalités 
et conditions de la subvention d’un montant maxi-
mal	de	1	000	000	$	octroyée	à	La	Financière	agricole	
du Québec en vertu du décret numéro 1459-2018 du  
19 décembre 2018

attendu que,	par	le	décret	numéro	1459-2018	du	 
19	 décembre	 2018,	 le	ministre	 de	 l’Agriculture,	 des	
Pêcheries	et	de	l’Alimentation	a	été	autorisé	à	octroyer	
une subvention d’un montant maximal de 1 000 000 $  
à	La	Financière	agricole	du	Québec	pour	l’exercice	finan-
cier 2018-2019 pour le financement d’un programme  
spécial de soutien aux éleveurs pour encourager l’éradi-
cation	de	la	maladie	débilitante	chronique	des	cervidés;

attendu que les modalités et les conditions d’octroi 
de cette subvention ont été établies dans une entente 
conclue le 12 février 2019;

attendu que	des	modifications	doivent	être	apportées	
à	cette	entente	notamment	pour	reporter	sa	date	de	fin	au	
31 mars 2029 et retirer la répartition prévue de l’enveloppe 
budgétaire entre les volets du programme;

attendu qu’il	y	a	lieu	de	modifier	certaines	modalités	
et conditions de la subvention d’un montant maximal de 
1	000	000	$	octroyée	à	La	Financière	agricole	du	Québec	
en vertu du décret numéro 1459-2018 du 19 décembre 
2018,	 et	 ce,	 conditionnellement	 à	 la	 signature	 d’un	 
avenant	à	l’entente	conclue	le	12	février	2019,	lequel	sera	
substantiellement	conforme	au	projet	d’avenant	joint	à	la	
recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation :

que	soient	modifiées	certaines	modalités	et	conditions	
de la subvention d’un montant maximal de 1 000 000 $ 
octroyée	à	La	Financière	agricole	du	Québec	en	vertu	du	

décret	numéro	1459-2018	du	19	décembre	2018,	et	ce,	
conditionnellement	à	la	signature	d’un	avenant	à	l’entente	
conclue le 12	février	2019,	lequel	sera	substantiellement	
conforme	au	projet	d’avenant	joint	à	la	recommandation	
ministérielle du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82897

Gouvernement du Québec

Décret 472-2024, 20 mars 2024
ConCernant l’octroi d’une subvention additionnelle 
d’un	montant	maximal	 de	500	000	$	 à	 l’Université	
Laval,	au	cours	des	exercices	financiers	2023-2024	à	
2024-2025,	pour	la	mise	en	œuvre	et	le	fonctionnement	
d’un projet structurant sur l’utilisation de matières rési-
duelles fertilisantes en agriculture et la modification de 
certaines conditions et modalités d’octroi de la subven-
tion autorisée par le décret numéro 560-2021 du 14 avril 
2021

attendu que par le décret numéro 560-2021 du  
14 avril 2021 le gouvernement a autorisé le ministre de 
l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	à	assumer	
la direction et assurer l’exécution du projet structurant sur 
l’utilisation de matières résiduelles fertilisantes en agri-
culture	et,	à	cette	fin,	a	autorisé	le	ministre	de	l’Agricul-
ture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	à	octroyer	une	
subvention	maximale	de	1	500	000	$	à	l’Université	Laval	
à	raison	de	500	000	$	pour	chacun	des	exercices	financiers	
2021-2022	à	2023-2024;

attendu que,	conformément	à	ce	décret,	les	condi-
tions et les modalités d’octroi de cette subvention sont 
établies dans une convention intervenue le 13 mai 2021;

attendu que	des	modifications	doivent	être	apportées	
à	cette	convention	pour	prolonger	d’une	année	la	durée	des	
activités	prévues	à	la	programmation	de	recherche;

attendu qu’en	vertu	de	 l’article	23	de	 la	Loi	sur	 
le	 ministère	 de	 l’Agriculture,	 des	 Pêcheries	 et	 de	 
l’Alimentation	(chapitre	M-14)	le	ministre	de	l’Agricul-
ture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	peut,	notamment	
dans	une	perspective	de	développement	durable,	élaborer	
des	plans,	des	programmes	ou	des	projets	propres	à	favo-
riser	le	redressement	ou	le	développement	de	l’agriculture,	
une meilleurs utilisation ou conservation des ressources 
agricoles	ou	la	création,	l’extension,	le	regroupement	et	la	
modernisation des entreprises de traitement ou de transfor-
mation des produits agricoles ou alimentaires;
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